Examen du MELS – Culture et mouvements de pensée – JUIN 2011

CHECKLIST D’ÉTUDE
Précisions sur l’examen : L’examen est composé de 19 questions à réponse courte. Sur ces 19 questions, 6  portent sur la réalité sociale Culture et mouvements de pensées pour un total de 12 points.
PREMIERS OCCUPANTS : Suis-je capable de : 

	1. Présenter le courant de pensée qui dirige toutes les actions des Amérindiens : l’animisme.


RÉGIME FRANÇAIS : Suis-je capable de : 

	2. Présenter des manifestations des tentatives d’évangélisation des Amérindiens à l’arrivée des Européens. 

	3. Décrire l’absolutisme en Nouvelle-France ainsi que ces conséquences. 

	4. Décrire le mouvement de pensée qui s’opposait à l’absolutisme, l’ultramontanisme,  et en comprendre les différences. 

	5. Présenter des manifestations concrètes de l’influence de la religion catholique au cours du régime français. 


RÉGIME BRITANNIQUE : Suis-je capable de : 

	6. Présenter globalement les idéologies des partisans du libéralisme, les conséquences politiques de l’arrivée de ce nouveau mouvement de pensée ainsi que les moyens qu’ils prendront pour diffuser leurs idées. 

	7. Identifier les différences d’idéologies entre l’ultramontanisme et le libéralisme 

	8. Définir le nationalisme libéral des Patriotes et présenter des manifestations de ce mouvement de pensée. 


PÉRIODE CONTEMPORAINE : Suis-je capable de : 

	9. Associer  des caractéristiques aux différents mouvements de pensée qui sont apparus au début du 20e siècle (agriculturisme, coopératisme, socialisme, capitalisme et néolibéralisme). 

	10. Présenter l’émergence du mouvement féministe au Québec ainsi que les luttes réalisées par les femmes au cours de cette période. 

	11. Présenter l’opposition entre les deux mouvements de pensée qui s’affrontent entre 1945 et 1960 : le conservatisme et le progressisme. Être en mesure de décrire leur position sur différents dossiers sociaux : les médias, les droits des femmes, …

	12. Présenter les grandes lignes qui décrivent les changements survenus au cours de la révolution tranquille au cours des années 1960 : laïcisation et État providence. 
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